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En bref
•	11	novembre	:	anniversaire	de	l’Armistice

•	Petit-déjeuner	carnavalesque	à	Baelen

•		Recyparcs	:	remplacement	de	la	carte	Intradel		

par	votre	carte	d’identité
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•	Prévention	incendie	:	vérifiez	vos	détecteurs

Les nouvelles technologies  
au service de l’école
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La Semaine de l’Arbre : 
distribution de plants  

aux particuliers
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E Le dimanche 16 octobre dernier, l’existence du sentier didactique « Montagne du 
Dragon » a été officialisée par son inauguration.

Ce circuit d’une longueur de 14.6km qui démarre de Perkiets, vous fait découvrir une 
série de points d’intérêts comme par exemple, les traces de l’ancienne voie ferrée 
« Décauville », l’aire de vision du Grand Lys, l’arboretum de Mefferscheid et treize autres 
endroits remarquables, tous signalés et commentés par des panneaux didactiques.

La réalisation de cette balade au cœur de la magnifique forêt domaniale l’Hertogenwald, 
qui occupe deux tiers du territoire de notre commune, est le résultat d’une étroite 
collaboration entre la Commune de Baelen, la Commission locale de Développement 
rural (CLDR), le Département Nature et Forêts, L’ASBL Sentiers.be, le LAC et le groupe de 
travail « Montagne du Dragon ».

Que toutes celles et ceux qui ont collaboré à ce beau projet soient remerciés pour 
leur dévouement et les nombreuses heures de travail qu’ils ont dédiées à cette belle 
réalisation.

C’est aussi notre belle commune qu’ont choisi 120 « candidats joggeurs » qui participent 
à « je cours pour ma forme ». Cet afflux de participants est la preuve du succès de 
cette troisième session et le résultat d’une organisation bien rôdée, de l’investissement 
des coachs qui s’impliquent très sérieusement et efficacement dans la poursuite des 
objectifs des coureurs, de l’assiduité des participants aux entrainements et de la bonne 
ambiance qui en découle automatiquement. Avec moult encouragements, un très 
grand bravo à tous.

Baelen et Membach, bien nichés au cœur de la nature, recèlent une diversité et une 
multitude de chemins, de balades de longue ou de courte durée, au gré du promeneur. 
On peut aisément choisir un circuit facile sans s’éloigner du centre de chaque village, 
une boucle élargie qui fait découvrir des sentiers aux alentours offrant calme et belles 
vues sur la région… Une région qui se pare de jolies couleurs en cette saison automnale 
et vous invite à profiter de cette belle nature à pied, à cheval, à vélo……Bonnes 
promenades !

Maintenant c’est certain, les travaux d’aménagement du « Cœur du village » 
vont pouvoir commencer, le Ministre wallon de la Ruralité a approuvé le dossier 
d’adjudication relatif à l’aménagement du centre de la localité. L’intervention financière 
de la Wallonie s’élève provisoirement à 790.000 €, soit 60% du coût total des travaux.

Je ne reviendrai pas sur le parcours administratif long, trop long, de ce dossier.

Aujourd’hui, il faut aller de l’avant afin que ce projet urbanistique qui s’inscrit dans le 
cadre de l’opération de développement rural entrepris par la commune aboutisse au 
plus vite. Il s’agit d’un projet citoyen et participatif auquel les Baelenois ont participé, ils 
méritent de pouvoir en jouir au plus tôt.

La différence entre un rêve et un projet, c’est une date. (Walt Disney)

                                                               

Votre Bourgmestre, 
Maurice Fyon

Administration communale de Baelen • rue de la Régence 1 • 4837 BAELEN
Tél. : 087 76 01 10 • Site internet : www.baelen.be 

Bulletin communal bimestriel
Editeur responsable : Maurice FYON, Bourgmestre
Rédaction et coordination : Maurice FYON

Prochaine édition :  janvier-février 2017 distribué vers le 16 janvier 2017

Date	limite	de	remise	des	documents	:		15	décembre	2016.
Envoi de documents par e-mail à « bulletincommunal@baelen.be » en fichier traitement  
de texte sans mise en page particulière, photos	en	format.jpg	à	envoyer	en	pièce	jointe.

Rôle	de	garde		
des	médecins
Le médecin généraliste de garde (week-
end et jours fériés) est joignable au 
numéro unique : 1733.

La population pourra, via ce numéro unique, 
entrer en contact avec le médecin généra-
liste de garde,
le	week-end	du	vendredi	19h	au	lundi	8h		
et	les	jours	fériés	de	la	veille	19h	au		
lendemain	8h.

En	semaine,	le	numéro	pour	contacter	
le	médecin	généraliste	de	garde	est	le	
087/33.87.00, toutes les soirées et nuits 
de la semaine entre 19h et 8h du matin.

Région	Dolhain-Baelen-Welkenraedt

Adresses	des	médecins

Limbourg
DEGROS	Emile  ............................................ 087.76.20.81 
Rue O. Thimus 33 DOLHAIN
FOURIR	Béatrice  ........................................ 087.76.31.21 
Rue J. Wansart 11 GOE
MILET	Jean-Pierre  ...................................... 087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN
(domicile)  ................................................... 087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN
MILET	Séverine  .......................................... 087.76.34.40 
Rue Maisier 12 DOLHAIN
(domicile)  ................................................... 087.76.61.48 
Neupré 17 BILSTAIN
STEVENS	Anne-Françoise  .......................... 087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN
TIQUET	Marie-Pierre  ................................. 087.76.45.45 
Rue Maisier 72 DOLHAIN
TRAN	Quang	Hiep  ..................................... 087.44.58.81 
Chemin du Meunier 15 BILSTAIN

Baelen	S/Vesdre
STAINIER	Xavier  ......................................... 087.76.39.04
Route d’Eupen 6 BAELEN
XHAUFLAIRE	José  ....................................... 087.76.30.81 
Rue du Thier 19-21 BAELEN

Welkenraedt
ADLJU	Arsalan  ............................................ 087.44.87.65 
Rue des Déportés 3 WELKENRAEDT
ANCION	Thierry ............................................087.88.17.17 
Avenue des Aubépines 14 WELKENRAEDT
DEJALLE	Joseph  .......................................... 087.88.16.05
Rue Nishaye 30 HENRI-CHAPELLE
ESSER	Patrick  ............................................. 087.88.28.44 
Rue Reine Astrid 34 WELKENRAEDT
JOSKIN	Benoit  ............................................ 087.88.17.44 
Rue de la Croix 14 WELKENRAEDT
ORBAN	Thierry  ............................................087.88.32.22
Rue de l’Usine 17 WELKENRAEDT
PICQUOT	Eric .................................................087.88.07.43
Rue de l’Eglise 5 WELKENRAEDT
RÖMER	Bernard  ......................................... 087.88.23.12
Rue du Centre 2 WELKENRAEDT

Lontzen
FRANCK	Alain  ............................................. 087.88.01.82
Rue de l’Eglise 47/A LONTZEN
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Période Remise des textes à l’Adm. 
communale

Date de distribution 
postale

janv/fév 2017 15-déc.-16 lundi 16 janvier

mars/avril 2017 15-févr.-17 lundi 13 mars

mai/juin 2017 15-avr.-17 lundi 8 mai

juillet/août 2017 15-juin-17 lundi 10 juillet

sept/oct 2017 15-août-17 lundi 11 septembre

nov/déc 2017 15-oct.-17 lundi 13 novembre

N.B.	La date de distritution reste indicative et peut varier de quelques jours.  
La Commune de Baelen ne peut en être tenue responsable.

PARUTIONS	2017	DU	BULLETIN	COMMUNAL	:	planning

OBJETS	TROUVES			
Renseignements	:	Administration	communale	(087/76.01.10)
•  TROUVE, à la fin de la balade Montagne du dragon : un survêtement enfant de marque 

Kalenji, gris avec détails rose fuschia, taille 10 ans.

Les objets trouvés sont conservés à l’administration communale.  
N’hésitez pas à contacter le service population si vous avez perdu quelque chose.

SITE	INTERNET	DE		
LA	COMMUNE	DE	BAELEN
www.baelen.be	
	
BUREAUX		
DE	L’ADMINISTRATION		
COMMUNALE
Horaire
Lundi       8h30 - 12h
Mardi      8h30 - 12h   et   14h - 16h
Mercredi  8h30 - 12h
Jeudi       8h30 - 12h  et    14h - 16h
Vendredi  8h30 - 12h
Samedi ......... 9h - 12h (permanence) 
(permanence	cartes	d’ident.	électr.		
uniquement	les	1er	et	3e	samedis	du	mois).

Sur rendez-vous les lundi, mercredi  
et vendredi après-midi

BUREAUX	FERMÉS
L’Administration communale sera fermée  

• le	vendredi	11	novembre (Armistice)
•	le	mardi	15	novembre (Fête de la Dynastie)
• le	lundi	26	décembre (Noël)
• le	lundi	2	janvier	(Nouvel an)

ETAT-CIVIL
Naissances
Noé	LEHAEN,	rue E. Schmuck, 2 (17/08)
Maël	DOBBRONZ, rue Saint-Paul, 14 (20/08)
Arwenn	NICAISE, Forges, 89 (23/08)
Léon	HUSSEIN, rue L. Moray, 27/3 (10/08)
Hugo	MANGUETTE, route Jean XXIII, 19/A/2 (05/09)
Julia	CORMAN, Oeveren, 3 (05/09)
Téa	WEYCKMANS, rue Saint-Paul, 23 (05/09)
Tom	WEYCKMANS, rue Saint-Paul, 23 (05/09)
Nélia	BONHOMME, rue Stendrich, 12 (16/09)
Maxime	ERNST, Horren, 7 (18/09)
Nathan	HELLMANN	WARNHOLZ, rue Braun, 8 (03/10)
Charline	BRAUN	PAROTTE, rue de l’Invasion, 22 (23/09)

Mariages
/

Décès
Johannes	VAN	BUUREN,  
Pays-Bas (28/08)
René	GROTECLAES, épx de Monika Ernst,  
rue Perkiets, 12 (03/09)
Johann	NICOLL, vf de Arlette Cordonnier,  
rue Plein-Vent, 5 (08/09)
Rosa	MARQUET, vve de Ernest Doeuillet,  
rue du Pensionnat, 7 (09/09)
Alfred	BOSCH, épx de Gabriele Lambertz,  
rue Boveroth, 26 (03/10)
Suzanne	CARBONNELLE,  
rue du Pensionnat, 7 (14/10)
Marie-Thérèse	HECKINGER, vve de Eduard Weinand,  
rue Stendrich, 50 (26/08)
Zlata	DERVISEVIC,  
Horren, 41 (15/09)
Marie	LENGES, vve de Jacques Wayaffe,  
rue du Pensionnat, 7 (30/09)
René	MULLENDER, vf de Christine Lothmann,  
rue du Thier, 23 (03/10)
François	SCHILS, épx de Félicie Ernens,  
rue Longue, 49 (06/10)

11	NOVEMBRE	2016	ANNIVERSAIRE	DE	L’ARMISTICE
Les représentants des Anciens Combattants de Baelen-Membach vous invitent à participer 
nombreux aux manifestations qu’ils organisent comme suit :

Relais	sacré	:	le	dimanche	6	novembre	2016		
à 12h40, au monument de Baelen, et à 12h50, sur la place Th. Palm à Membach.

11	NOVEMBRE	À	MEMBACH

9h00 : Accueil des Anciens Combattants à la 
maison communale par M. le Bourgmestre, 
MM. les Echevins, Mme la Présidente du 
CPAS ainsi que Mmes et MM. les Conseillers 
communaux.

Les présidents et délégués des sociétés 
locales, les enseignants ainsi que les enfants 
de l’école de Membach seront associés à cette 
manifestation.

Départ en cortège pour le dépôt de fleurs aux 
deux monuments, rue des Fusillés, place Th. 
Palm, ainsi qu’au cimetière de Membach.

11	NOVEMBRE	À	BAELEN

10h30 : Messe fondée par les Anciens 
Combattants en l’église Saint-Paul. Réception 
des Anciens Combattants devant l’église. 
Les présidents et délégués des sociétés 
locales, les enseignants ainsi que les enfants 
de l’école de Baelen seront associés à cette 
manifestation.

Après la messe, dépôt de fleurs aux 
Monuments aux Morts et départ en cortège à 
travers le village.  

Réception à la cafétéria du Foyer culturel.

Cordiale	bienvenue	à	tous.	 	

Pour la F.N.C. : M. Henri BASTIN, Porte-drapeau      

Par le Collège,
La Directrice générale,                                   Le Bourgmestre,
C. PLOUMHANS                    M. FYON

REMERCIEMENTS
En souvenir de Jean Nicoll

Veuf de Arlette Cordonnier

Né à Eupen le 31 juillet 1940 - Décédé à Baelen le 08 septembre 2016

La famille vous remercie pour vos marques de soutien.

R U B R I Q U E  G A U C H E
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COMMUNE	DE	BAELEN	–	ENQUETE	PUBLIQUE
Le Collège communal de Baelen porte à la connaissance des intéressés que, conformément à la réglementation en la matière, l’Administration 
communale de Baelen, ayant établi ses bureaux à 4837 BAELEN, rue de la Régence 1, sollicite les actes suivants à exécuter sur les voiries sises 
à BAELEN, rue Oeveren et rue Plein Vent :

TRAVAUX	DE	VOIRIE,	D’EGOUTTAGE	ET	DE	DISTRIBUTION	D’EAU

La demande et les plans sont déposés à l’inspection du public au bureau de l’urbanisme à l’administration communale de Baelen, où ils peuvent 
être consultés au cours des jours ouvrables de 9h à 12h, le jeudi de 9h à 12h et de 14h à 16h, et le samedi de 9h à 12h sur rendez-vous, pendant 
la durée de l’enquête qui se déroule du 3	novembre	au	5	décembre	2016.

Des explications techniques seront fournies aux heures et lieu repris ci-avant.

Tout tiers intéressé qui aurait des motifs d’opposition à faire valoir ou des observations à présenter à ce sujet, est invité à les communiquer par 
écrit au Collège communal, dans un délai de 30 jours à compter du jour de la publication du présent avis ou les faire consigner lors de la séance 
de clôture de l’enquête qui aura lieu à la Maison Communale le lundi	5	décembre	2016,	de	10	à	12h. Les réclamations ou remarques peuvent 
également être adressées par voie électronique (date et identification incluant l’adresse postale obligatoires), à l’adresse urbanisme@baelen.be.

Par le Collège, La Directrice générale, C. PLOUMHANS  Le Bourgmestre,   M. FYON                                                                           

Poste	de	Police	de	Baelen	 			Tél.	:	087/76.66.71

Heures d’ouverture : 
Lundi,	mardi,	jeudi : de 9h30 à 11h30 
Mercredi,	vendredi	: de 15h00 à 17h00 
1er	et	3e	samedi	du	mois	: de 9h30 à 10h30

En-dehors de ces heures, vous pouvez vous adresser à l’Antenne de 
Welkenraedt, de 8h00  à 17h00 du lundi au jeudi, et de 8h00 à 19h00 le 
vendredi. (Tél. : 087/343.580.)  En cas d’urgence, formez le 101

COLLECTE	DES	DÉCHETS	MÉNAGERS
A	Baelen	et	à	Membach,	le	jour	de	collecte	des	
déchets	est	le	LUNDI	:  
chaque semaine pour les déchets ménagers, une 
semaine sur deux pour les PMC et papiers/cartons (à 
vérifier dans votre calendrier Intradel).

Les conteneurs ainsi que les sacs PMC et les papiers-car-
tons doivent être placés à rue le	dimanche	après	18h	ou	
le	lundi	avant	6h.

L’érable,	arbre	de	l’année	2016
Distribution gratuite de plants aux particuliers

A la Sainte Catherine, tout bois prend racine. Ce dicton fut le point de départ de la première 
Journée de l’Arbre en 1983. Au fil du temps, l’opération est devenue la Semaine de l’Arbre 
mais  reste organisée à la même période. L’objectif : favoriser la biodiversité, valoriser les 
espèces indigènes et promouvoir la nature et l’environnement. Après le charme en 2015, 
c’est au tour de l’érable d’être mis à l’honneur lors de cette Semaine proposée par le Ser-
vice Public de Wallonie. 

S’ils sont moins spectaculaires que leurs cousins du Canada ou du Japon, les érables de nos 
régions ne manquent pas d’intérêt. La Wallonie en compte 3 espèces : l’érable sycomore, le 
plus courant et le plus grand, l’érable plane, moins haut, et l’érable champêtre, le plus petit, 
qui atteint tout de même 12 à 15 mètres. Tous trois ont des caractéristiques communes : 
leurs feuilles sont découpées en lobes profonds et disposées de manière opposée sur leurs 
rameaux. Les fleurs sont regroupées en grappes donnant naissance à des fruits ailés, les 
samares. Mellifères, les érables font le bonheur des insectes pollinisateurs au printemps.

La Direction des Espaces verts du Service public de Wallonie fournit 120.000 plants de 
différentes espèces, dont une quantité plus importante de l’essence mise à l’honneur. Ces 
plants seront répartis en fonction du nombre d’habitants de chaque commune entre les 50 
communes sélectionnées.

La	commune	de	Baelen	distribuera	gratuitement	des	plants	d’érable,	ainsi	que	d’autres	espèces	indigènes	le	26	novembre	2016. Les 
plants seront distribués à toute personne qui se présente, quelle que soit sa commune de résidence. Les habitants des communes voisines 
sont donc bienvenus.
La distribution aura lieu aux abords de l’église Saint Jean Baptiste de Membach. Elle débutera à 9 heures, pour se terminer vers 14 heures.
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E N  B R E F
	■ Distribution	du	bulletin	communal

Si vous n’avez pas reçu votre bulletin com-
munal dans votre boîte aux lettres, sachez 
que dans les jours qui suivent la distribu-
tion postale, nous déposons une quinzaine 
d’exemplaires dans les 3 boulangeries de 
notre commune ainsi qu’à la librairie « Chez 
tante Jack ». 

Si votre voisin n’a pas reçu son bulletin com-
munal, faites-lui suivre cette information.

	■ 	Faire	paraître	de	l’info	dans	le	
bulletin	communal

L’objectif du bulletin communal est de re-
layer l’information locale à l’attention des 
habitants de notre commune, que ce soit 
sur la vie sociale, administrative, culturelle, 
associative ou économique. S’il s’agit d’infor-
mation commerciale, vous devez contacter 
la société Régifo (tél 071/74.01.37) qui gère, 
par convention, les parutions publicitaires 
qui sont payantes. 

Concernant les activités d’associations 
locales, il suffit d’envoyer par mail à « bul-
letincommunal@baelen.be » un fichier en 
format traitement de texte (type Word) avec 
vos activités, actualités… Pour les remercie-
ments suite à un décès, une communion, un 
anniversaire de mariage… la procédure est 
identique.

Nous sommes ouverts à toute suggestion 
pour traiter de sujets divers, notamment 
pour la rubrique « dossier » avec une ana-
lyse détaillée, ou en version courte dans la 
rubrique des nouvelles « en bref ». N’hési-
tez pas à nous faire part de vos remarques, 
critiques, idées, coups de cœur, par e-mail 
(bulletincommunal@baelen.be) ou par télé-
phone au Bourgmestre, qui gère la coordina-
tion (0476/40.67.14).

Pour	rappel,	la	date	limite	de	remise	des	
textes	est	fixée	au	15	du	mois	qui	précède	
la	parution.	Pensez-y	et	n’oubliez	pas	d’an-
ticiper	!

	■ 	La	carte	d’identité	électronique	
remplace	votre	carte	d’accès	au	
recyparc

Depuis ce 1er septembre, votre Recyparc se 
modernise et instaure la carte d’identité élec-
tronique comme nouveau moyen d’accès aux 
Recyparcs. Si l’ancienne carte (la carte Intradel 
verte) pourra toujours être utilisée, elle ne sera 
plus remplacée et disparaitra progressivement 
pour les particuliers. Elle restera d’application 
pour les communes, les écoles, les A.S.B.L. et 
les secondes résidences.

Pourquoi	la	carte	d’identité	?

Simplicité

-  vous avez toujours votre carte d’identité élec-
tronique avec vous.

-  les cartes d’identité des membres de la fa-
mille de plus de 18 ans sont toutes liées au 
quota du ménage.

	

Rapidité

La lecture de votre carte d’identité vous identi-
fie en quelques secondes et permet d’enregis-
trer vos apports de déchets. A noter, les seules 
informations que le système peut lire sont 
votre nom, votre prénom et les coordonnées 
du titulaire du ménage.

Depuis sa création en 1992, le Recyparc n’a 
eu de cesse d’évoluer au gré des besoins des 
ménages et des nouvelles filières de recyclage 
afin d’offrir un service de qualité aux citoyens.

A ce jour, le Recyparc (49 sur la zone Intradel) 
est un outil incontournable de collecte et de 
tri : il accueille chaque année plus de 2 millions 
de visiteurs, (en moyenne 8000/jour) qui y 
déversent plus de 248 000 tonnes de déchets, 
soit 49 % des tonnages collectés par Intradel.

	■ 	Incendie	:		
chaque	seconde	compte	!

C’est un triste constat : chaque année, trop de 
personnes perdent la vie dans un incendie. Plus 
vite un incendie est détecté, meilleures sont 
les chances d’en limiter les dégâts. Chaque 
seconde compte. C’est pourquoi l’installation 
de détecteurs de fumée dans les habitations 
est importante. La nuit, ce sont eux qui vous 
réveilleront ! Ils sont obligatoires depuis 2006, 
mais ils doivent aussi être correctement pla-
cés et entretenus. N’oubliez pas de tester et 
dépoussiérer vos détecteurs une fois par mois, 
et remplacez-les s’ils ont plus de 10 ans pour 
éviter tout risque de panne. Enfin, apprenez à 
vos enfants à reconnaitre la sonnerie du détec-
teur de fumée et expliquez-leur comment éva-
cuer la maison en cas d’incendie. Bien équipés, 
bien préparés, vous êtes en sécurité !

Pour	plus	de	conseils	:	  
www.nejouezpasaveclefeu.be ou   
logement.wallonie.be rubrique « divers ».

	■ 	Une	grille	indicative	pour	fixer	le	
montant	des	loyers

Vous souhaitez louer un logement ? Vous êtes 
propriétaire et vous vous demandez quelle est 
la valeur locative de votre bien ? La Wallonie 
vous propose un outil pratique : la grille indi-
cative des loyers.

Ce modèle, élaboré par le Centre d’études 
en habitat durable et la Société wallonne du 
logement, définit des montants de loyers rai-
sonnables qui varient en fonction de plusieurs 
paramètres : des critères de base comme la 
superficie ou le nombre de chambres, des 
critères énergétiques (chauffage, isolation, 
type de vitrages), la localisation du bien. En 
fonction des caractéristiques de l’habitation, 
vous pourrez déterminer le loyer correspon-
dant à ce type de logement. La grille indica-
tive des loyers, actuellement en phase de test, 
sera très prochainement disponible sur le site  
logement.wallonie.be. 

	■ 	Formation	pour	animateurs	de	
plaines	de	vacances

Comme chaque année, Jeunesse & Santé, or-
ganisation de jeunesse reconnue par la FWB, 
programme une formation pour animateurs de 
centres de vacances. Cette formation s’adresse 
aux jeunes âgés de 16 ans au premier jour de 
la formation. Jeunesse & Santé est une orga-
nisation de jeunesse divisée en 14 régionales 
qui regroupe plus de 4000 animateurs, coordi-
nateurs et formateurs actifs en plaines de jeux 
(stages) et en séjours. La régionale de Verviers 
est active sur l’ensemble de l’arrondissement 
de Verviers et forme chaque année une cen-
taine de jeunes. 

S’inscrire	à	une	formation,	c’est	:

•  Prendre son pied avec des techniques d’ani-
mation fun et dynamiques

•  Se faire une nouvelle bande de potes

•  Recevoir un brevet d’animateur reconnu à la 
fin du parcours de formation

•  Décrocher facilement des jobs d’étudiants 
dans le milieu de l’animation

•  Avoir la chance d’animer des séjours aux 4 
coins de l’Europe

La formation s’étale sur une durée de deux ans. 
Chaque année, le participant part en formation 
pendant une semaine avec nous. L’été, il se re-
trouve deux semaines en plaines de jeux pour 
tester ses nouvelles compétences d’animateur. 
En 2017, la semaine de formation se déroulera 
à Ferrières du 1er au 8 avril. Envie d’en savoir 
plus ? Toutes les informations se retrouvent 
sur https://verviers.jeunesseetsante.be/ 
formation



RAMASSAGE		
DES	SAPINS	DE	NOËL
Le	ramassage	des	sapins	de	Noël	
aura	lieu	le	MERCREDI	11	janvier	
2017.

Nous vous prions de bien vouloir 
débarrasser votre sapin de toutes ses 
décorations, guirlandes, pot, etc. et de 
le déposer, de façon visible, la veille au 
soir en bord de route (sans  
toutefois entraver la circulation).

!!	Attention	:	tout	sapin	non		
repris	devra	être	évacué	par		
vos	soins	et	à	vos	frais.

Merci de votre  
collaboration

Heures	d’ouverture	des	bureaux	:
Lundi   8h30-12h et 13h30-16h00
Mardi   8h30-12h • Après-midi RDV
Mercredi   8h30-12h et 13h30-16h00
Jeudi   8h30-12h • Après-midi RDV
Vendredi   8h30-12h • Après-midi RDV 

Maison	de	l’Emploi	de	Welkenraedt,	
Plombières,	Baelen	
Place des Combattants, 21 – 4840	
WELKENRAEDT	087/69.32.00 
maisondelemploi.welkenraedt@forem.be	

Conseiller	énergie
Roland Fanielle est présent à la commune les semaines paires de 8h45 à 17h (sauf le   
vendredi après-midi), idéalement sur RV au 087/76.01.41 ou par mail :   
roland.fanielle@gmail.com. 

Stéphane Dohogne est disponible tous les mercredis de 9h à 12h dans les bureaux du CPAS, 
sur son GSM : 0492/76.88.08 ou par mail : stephane.dohogne@commune-plombières.be. 
Monsieur Dohogne peut également vous recevoir à Welkenraedt ou à Plombières. 

N’hésitez pas à vous déplacer dans les communes voisines…

Le	CPAS	de	Baelen	vous	informe	:
Une permanence d’aide juridique de première ligne se tiendra, chaque	3ème	vendredi	du	mois	à	
partir	de	septembre	2016, dans le local de l’Agence Locale pour l’Emploi (situé au CPAS, rue de 
la Régence, 6).

Il s’agit d’une permanence	d’informations	accessible	gratuitement	à	tous.

Un avocat se tiendra à votre disposition pour une brève consultation :  
premier conseil, avis, orientation vers un avocat spécialisé, …

Les	prochaines	permanences	auront	lieu	les	vendredis	18/11	et	16/12/2016	de	13	à	14	heures.

CARNAVAL	A	BAELEN
Le carnaval, c’est pour bientôt !

En 2017, la commune de Baelen aura le grand plaisir d’organiser un petit-déjeuner à 
l’occasion du jeudi des femmes. De quoi démarrer la journée en beauté et prendre des 
forces avant de rejoindre les différents cortèges organisés dans la région !

Rendez-vous donc le 23 février 2017, dès 8 heures, dans la salle du conseil de la maison 
communale de Baelen, décorée pour l’occasion.

Possibilité de rejoindre ensuite Eupen (ville basse) en bus pour participer au cortège.

Tarif : 10€, comprenant le petit-déjeuner, les bulles, l’animation musicale + le transport en 
bus vers Eupen. Attention	:	accessible	uniquement	sur	réservation.	

Renseignements et inscriptions : commune de Baelen, 087/76.01.10       Alaaf !

Agence	Locale	pour		
l’Emploi	de	Baelen	(ASBL)		

NOUVEAUX	HORAIRES	
Le	bureau	de	l’ALE	est	ouvert	au	public		

les	lundi	et	jeudis	de	8h30	à	12h
Rue de la Régence, 6 – 4837 Baelen
Tél. 087/76.01.28 - Fax 087/76.01.17 

ale@baelen.be
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	■ 	Membach	au	cœur	d’une	
découverte	majeure	en	hydrologie

Une étude belgo-française a mis en évidence 
des variations de la pesanteur causées par 
l’évapotranspiration, c’est-à-dire l’eau que les 
arbres rejettent dans l’atmosphère, constituant 
une première mondiale quant à la mesure di-
recte de ce phénomène. L’évapotranspiration 
est proche de zéro durant la nuit, puis s’accroit 
au lever du jour, pour atteindre son maximum 
à midi. Chaque arbre rejette ainsi plusieurs 
centaines de litres d’eau par jour dans l’at-
mosphère. C’est cette perte de masse qui est 
mesurée par le gravimètre à supraconductivité 
de la station de Membach, un appareil extrê-
mement sensible qui mesure les variations de 
la pesanteur avec une précision de quelques 
centièmes de milliardièmes. 

Au terme de 12 ans de recherches effectuées 
dans la station sismique, les chercheurs ont pu 
développer une méthode de mesure de l’éva-
potranspiration. A Membach par exemple, 
en juin, la forêt de l’Hertogenwald rejette en 
moyenne 1,7 litre d’eau par mètre carré. Cette 
nouvelle méthode va permettre de mesurer 
l’évapotranspiration de manière bien plus pré-
cise que les modèles utilisés jusqu’à présent. 
Grâce à cela, la quantité d’eau rejetée par la 
végétation pourra être prise en compte dans la 
modélisation climatique ou la gestion des éco-
systèmes et des ressources en eau. Une avan-
cée majeure pour le domaine de l’hydrologie, 
reconnue internationalement !



Les	nouvelles		
technologies		
au	service		
de	l’école

Après	les	plans	Cyberécole	(1999-2005)	et	Cyberclasse	(2006-2013),	le	plan	Ecole	numérique	est	
la	troisième	étape	du	plan	d’équipement	des	établissements	scolaires	en	Wallonie.	L’objectif	est	
d’intégrer	davantage	l’usage	du	numérique	dans	l’approche	pédagogique	et	d’aider	les	jeunes	à	
tirer	le	meilleur	des	outils	qui	sont	mis	à	leur	disposition.	A	Baelen	et	Membach	aussi,	le	numé-
rique	et	l’informatique	font	partie	du	quotidien.

Dans un environnement où l’informatique se généralise pour tous, il 
est important de transmettre aux enfants les valeurs liées à un usage 
responsable du numérique. Ils doivent pouvoir utiliser ces nouvelles 
technologies au mieux, et pas uniquement pour des activités de loi-
sir. De plus, le numérique offre un formidable potentiel pour l’appren-
tissage : pour son côté ludique et l’attrait qu’il exerce sur les jeunes, 
bien sûr, mais aussi parce qu’il permet une ouverture sur le monde et 
procure d’inépuisables ressources pédagogiques. Cependant, si l’infor-

matique est un outil pédagogique à part entière, ce n’est qu’un outil. 
Les nouvelles technologies à elles seules ne peuvent pas faire la dif-
férence et améliorer la qualité et l’efficacité de l’apprentissage. Il faut 
qu’elles soient mises au service d’une pédagogie active et permettent 
aux élèves d’agir et d’interagir avec la matière enseignée. Nous verrons 
dans ce dossier comment nos écoles communales intègrent le numé-
rique dans l’éducation.

Des	ordinateurs	et	des	tableaux	interactifs
Le plan Cyberclasse avait déjà permis à nos écoles communales de 
s’équiper en ordinateurs. Ceux-ci sont répartis dans les classes des plus 
grands. Ils sont installés au fond de la classe et sont utilisés par les 
élèves pour se familiariser avec l’informatique, faire des recherches ou 
des compléments d’exercices. Important, quand on connait la place que 
prend l’informatique dans la société d’aujourd’hui. Il est également très 
important d’apprendre à utiliser l’ordinateur comme un outil et pas uni-
quement comme un jouet…

Mais le numérique, ce n’est pas uniquement l’ordinateur. De très nom-
breux outils se développent pour les écoles, introduisant les nouvelles 
technologies dans les salles de classe et offrant d’innombrables possibi-
lités éducatives. Bien sûr, tous ces équipements ont un coût, dont il faut 
tenir compte au moment du choix. Les besoins numériques des écoles 
se différencient également en fonction de l’âge des élèves, des activités 
réalisées et des matières enseignées. La même solution d’équipement 
ne peut donc pas convenir à tous les publics. Enfin, les enseignants ont 
également un grand rôle à jouer : il faut être formé à l’usage pédago-
gique des outils pour pouvoir les exploiter au mieux.

 
A Baelen comme à Membach, ce sont les tableaux interactifs qui ont 
été choisis. Les deux écoles en disposent depuis quelques années déjà. 
En tout, ils sont au nombre de 15 : 10 à Baelen et 5 à Membach. Poly-
valents, les tableaux interactifs et le contenu qu’ils diffusent peuvent 
être adaptés à tous les âges. Ils sont utilisés par les élèves de la 1ère à la 
6ème année.

le tableau numérique, un outil  
pédagogique parmi d’autres
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Le	tableau	numérique	en	quelques	mots

Réunissant sur un même support mural le tableau tra-
ditionnel et l’ordinateur, le tableau numérique interac-
tif fonctionne comme un écran. Un projecteur projette 
l’écran de l’ordinateur sur le tableau, et le stylet rem-
place à la fois la souris d’ordinateur et la craie du tableau. 
Lorsque le tableau est tactile, il n’est pas nécessaire d’uti-
liser un stylet pour agir sur le tableau, le contact du doigt 
ou d’un objet quelconque suffit. Le tableau numérique est 
également équipé d’un logiciel qui propose de multiples 
fonctionnalités pédagogiques.

Une	pédagogie	plus	active
Les nouvelles technologies permettent de rendre l’enseignement plus 
participatif. Loin d’être uniquement un projecteur, le tableau numérique 
permet un usage interactif et peut impliquer davantage les élèves. 
Ainsi, par exemple, les éléments présents sur les pages peuvent être 
manipulés et déplacés aisément par les élèves ou par l’enseignant. Cela 
permet aux élèves de mieux comprendre certains raisonnements, en 
sciences ou en mathématiques notamment. Le tableau permet aussi 
d’élaborer en classe une réflexion de groupe et de conserver une trace 
écrite que l’on peut ensuite imprimer ou consulter à volonté. L’élève 
pourra donc retrouver exactement la matière vue en classe, comme elle 
apparaissait au tableau, ce qui facilite l’apprentissage.

Le logiciel associé au tableau permet aussi des activités ludiques ou 
pédagogiques. Du quizz compétitif au tri, en passant par les textes à 
trous ou les éléments à relier, toute une série d’activités peuvent bé-
néficier d’univers visuels riches et engageants pour maintenir éveillée 
l’attention des élèves. Ces activités stimulantes permettent aux élèves 
de progresser en s’amusant et d’intégrer les nouvelles notions vues en 
classe. Pour apprendre avec plaisir, et devenir des utilisateurs respon-
sables des nouvelles technologies !

Une	évolution,	pas	une	révolution
Le tableau interactif n’est qu’un outil supplémentaire dans une salle de classe, comme l’ont été ses prédécesseurs qui ont aussi apporté de 
l’interactivité en classe :

-   le	tableau	noir s’est répandu dans les salles de classe à partir du milieu du 19ème siècle. Il permet au professeur d’écrire, de dessiner et aux 
élèves de participer ;

-  les affiches	scolaires ont été les premières à apporter des illustrations en classe, au début du 20ème siècle ;

-  le projecteur	de	diapositives (1970) était une façon économique de diffuser des images en classe.

-  la télévision (1980) a offert la possibilité de diffuser des animations et vidéos, mais à une taille réduite.

-  le	rétroprojecteur	de	transparents (1990) permettait de diffuser facilement les pages photocopiées dans les manuels et de créer un peu 
d’interactivité en superposant différentes couches de transparents ou en écrivant dessus au feutre.

-   l’ordinateur	et	le	vidéoprojecteur (2000) ont supprimé toutes les limites existantes concernant le contenu diffusé. On peut diffuser de 
nombreuses ressources : images, animations, pages web, diaporama, texte, sons, vidéos, … Mais sans agir sur le contenu diffusé.

-  le tableau	numérique	interactif	(2005) permet enfin de diffuser tout type de média et d’interagir directement à partir du tableau.

à Membach, 5 classes sont équipées de 
tableaux interactifs comme celui-ci
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R U B R I Q U E  G A U C H E
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Baelen-sur-Vesdre
La commune de Baelen, jusque dans les années 1970, était 
fréquemment dénommée Baelen-sur-Vesdre, puisque son territoire 
s’étendait, alors, jusqu’en rive droite de la Vesdre, depuis les limites 
communales de Baelen-Goé jusqu’à celles de Baelen-Bilstain, le pont 
d’Hercule servant de passage vers Dolhain-Limbourg et au delà.

Cela faisait déjà quelque temps déjà, que de nombreux Limbourgeois 
secondés par Victor David, échevin de Limbourg, revendiquaient le 
rattachement de Dolhain-Baelen à la commune de Limbourg. C’est 
chose faite en 1879 lorsque l’entité baelenoise est amputée de la 
partie en deçà de la Vesdre jusqu’aux Forges, partie qui englobait les 
rues actuelles des Écoles, de la Foulerie, de la Fontaine, du Moulin 
en Rhuyff, les rues Brull, Bodson et Hillettes ainsi que l’avenue David 
(anciennement Jacquemins Cortils).

A cette occasion, une grande fête est organisée par l’Administration 
communale de Limbourg et, même, une médaille est frappée pour 
commémorer l’annexion de Dolhain-Baelen.

 

D’autre part, une autre portion de territoire baelenois sera détachée 
lors de la fusion des communes, qui a lieu le 1er janvier 1977. Baelen 
perdit en faveur de Welkenraedt la partie nord au-delà de l’autoroute, 
contrairement à l’avis de 90% de la population. Par contre, un 
référendum antérieur organisé Voie de Liège avait donné une tendance 
en faveur d’une polarisation vers Welkenraedt. L’autoroute deviendra 
donc la nouvelle limite communale et Membach retournera dans le 
giron du chef-lieu de l’ancien ban.

Toutes ces modifications ont fait suite à de nombreux griefs et 
interventions politiques diverses de part et d’autre des limites anciennes 
et parfois contre l’avis des habitants eux-mêmes. Mais aujourd’hui, tout 
semble apaisé et la bonne entente règne entre les nouvelles communes.

 André Hauglustaine,  
Camille Meessen

Pour en savoir davantage, lire

Laurence Hardenne, Les Nouvelles de Dolhain-Limbourg (1872-1913) : 
une cité et son journal à la Belle Époque, 2008, pp. 77-83.

Mémoire de Baelen-Membach, t. VI: Le rattachement de Dolhain-
Baelen à Dolhain-Limbourg en 1879, 2001, pp. 86-87.

Daté de +/- 1845, un extrait du plan Popp de la commune de Baelen  
situant, partiellement, la section de Dolhain-Baelen avec la Vesdre  

comme limite communale.

                                                                                     

Médaille  frappée lors du rattachement de Dolhain-Baelen à Limbourg  
avec la légende :  FESTIVAL DE DOLHAIN - LIMBOURG 8 juin 1879  

– FÊTES DE L’ANNEXION DE DOLHAIN - BAELEN
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Le moineau   
domestique 

Je suis un oiseau assez trapu qui mesure 14 cm, pour une envergure 
de 25 cm.

J’ai une tête assez aplatie avec (chez le mâle) une calotte grise.

Mon dos est brun strié de noir. Mes yeux sont noirs avec un bandeau 
qui s’étend de la tempe à la base du bec. 

Mes joues sont gris-blanc.

Mon bec est conique.

En période nuptiale, si je suis un mâle, je possède une tâche en forme 
de bavoir dans le cou. Si je suis une femelle, je suis plus terne avec 
une dominance gris-beige : on parle alors de dimorphisme sexuel 
bien marqué.

Je suis ….Passer domesticus … autrement dit le moineau domestique. 

Beaucoup ont tendance à le banaliser, alors que, quand on l’observe, 
on se rend compte que même s’il est moins coloré que les autres, il 
reste un magnifique oiseau qui n’a rien à envier à ses congénères de 
la gente ailée.

On le trouve à peu près partout, en ville comme à la campagne. Il 
aime vivre en petites colonies, à proximité de l’homme dont il dépend 
étroitement. A la campagne, près des fermes, dans les groupes de 
moineaux se glisse volontiers son cousin, le moineau friquet, que l’on 
peut différencier par une grosse tache noire sur les joues.

Dès le début du mois de janvier, le mâle défend son territoire en chan-
tant du haut d’un toit ou d’une corniche. Son chant est simple, sans 
vocalises spéciales, et se limite au «  tchip-tchip » que tout le monde 
connait, ce qui lui a valu le nom argotique de « Piaf ». On dit que le 
moineau pépie lorsqu’il pousse son cri de contact qui n’est qu’une 
brève variante de son chant.

Il niche en petites bandes sur un même toit, profitant des trous dans 
les corniches ou sous les tuiles. Son nid est construit de paille, feuilles, 
brindilles ou d’autres matériaux comme des morceaux de corde, fils 
de laine ou encore morceaux de sachets plastique. Il accepte volon-
tiers les nichoirs que l’on place à sa disposition dans les jardins.

Les deux parents vont couver tour à tour pendant 14 jours les 3 à 8 
œufs pondus par la femelle et c’est 17 jours après l’éclosion que les 
jeunes seront capables de quitter le nid. Pendant cette période, on dit 
que les jeunes sont nidicoles. Ils naissent nus et aveugles et doivent 
attendre que leurs plumes grandissent pour pouvoir quitter le nid, 

contrairement aux jeunes oies, canards 
et autres oiseaux d’eau qui, dès l’éclo-
sion, sont emplumés et quittent le nid 
dans les heures qui suivent pour aller 
directement gambader dans l’eau. Vu 
la capacité d’émancipation  rapide des 
jeunes oisillons (17 jours), les parents 
peuvent se permettre de mener à bien 
2 à 3 nichées par an.

La nourriture du moineau est consti-
tuée en majorité de graines de céréales 
et de graines d’herbes en tout genre 
mais tout le monde sait que le moineau 
mange volontiers le pain que l’on met à 
sa disposition dans les jardins, même si 
ce n’est pas trop conseillé pour sa santé 
car le pain est salé et a tendance à gon-
fler dans son estomac. Il affectionne 
également les différentes baies, les 
fruits, les araignées, les fourmis et pas 
mal d’espèces d’insectes. 

Des observateurs ont remarqué la pré-
sence à heures fixes de nombreux moi-
neaux sur les quais de la gare de Paris. 
Après plusieurs heures d’observation, ils 
se sont rendu compte que les moineaux 
attendaient tout simplement … le train ! En effet, après l’arrêt en gare, 
les moineaux parisiens se pressent sur la locomotive pour consommer 
les centaines d’insectes frai-
chement écrasés sur la ma-
chine. Après tout, pourquoi 
perdre son temps à chasser, 
alors qu’il suffit d’attendre 
que le repas arrive à heure 
fixe sur les convois ?

Le moineau a été tellement 
banalisé qu’aucune étude 
scientifique n’a été réali-
sée sur l’espèce. Même les 
bagueurs l’ont boudé, à tel 
point que l’on n’a pratiquement aucune donnée de baguage sur les 
individus. On le regrette bien à ce jour car, si l’espèce a tendance à 
diminuer, on n’a pas de données pour l’affirmer. On sait cependant 
que son habitat est de plus en plus menacé car les nouvelles construc-
tions n’offrent plus de sites de nidification, tandis que les rénovations 
de bâtiments et de toitures détruisent les cavités existantes.

On peut aider l’espèce avec de simples moyens : il suffit de placer 
quelques nichoirs, ou de laisser quelques niches accessibles lors d’une 
rénovation de toiture.

Prenez la peine d’observer le moineau et vous vous rendrez compte 
de sa beauté. Cela vaut la peine de ne pas le banaliser car il fait partie 
de notre environnement.

Desart Christian, guide nature



Infos communales            Baelen-Membach12

C L D R

Longue vie à la Montagne du Dragon,  
inaugurée le 16 octobre 2016 !

Quelle magnifique journée que celle de l’inauguration de la « Mon-
tagne du Dragon », placée sous les rayons bienveillants de l’Astre 
solaire et de l’Astéroïde N°16 !

Pendant 16 mois de travail, depuis juin 2015, pas moins de 2 x 16 
= 32 actions furent réalisées pour mener à bien ce beau projet, 16 
panneaux didactiques ont été créés, 16 réunions se sont tenues, 16 
rapports ont été rédigés, 16 : 2 = 8 articles furent insérés dans le 
bulletin communal, tandis que le DNF plaçait 16 : 2 = 8 passerelles 
en bois pour enjamber rus et marécages. Et pour se préparer à l’évé-
nement, même la croix Grisard et le dragon de Mefferscheid ont fait 
une cure de jouvence avec nos artistes locaux, Christine Hauglustaine 
et Eric Hagelstein.

En ce 16e jour du mois d’octobre, de l’an 16 du XXIe siècle, ce ne sont 
pas moins de 7 x 16 = 112 adultes, accompagnés de 16 enfants, qui 
ont participé à l’événement. 

Merci aux 16 personnes hyper-actives tout au long de cette superbe 
journée : 3 pionniers qui ont guidé les invités vers l’aire de loisirs, 6 
membres du LAC toujours prêts à aider qui ont servi le verre de l’ami-
tié, 3 agents du DNF (dont le chef de Département Ir Yves Pieper) qui 
ont prodigué de nombreuses explications très intéressantes sur les 
panneaux didactiques, et 4 rédacteurs qui ont informé les marcheurs 
au sujet des panneaux qu’ils avaient eux-mêmes rédigés.  

Ajoutons-y le talent des 3 sonneurs qui ont appelé les invités au son 
des cors de chasse et agrémenté le moment festif, la présence de 
Mr le Bourgmestre et de nos 4 échevins, de Mr Boris Nasdrovisky de 
sentiers.be qui s’est déplacé de Namur pour nous faire honneur, de 
3 membres des Amis de la Fagne (qui ont mis à disposition leur pho-
tothèque) dont l’ancien et le nouveau Président, de Jean-Paul Bellin 
avec ses ânes au dos desquels les enfants ont pu se promener, et bien 
entendu de 3 membres supplémentaires du Groupe de Travail, l’une 
étant déjà citée parmi les rédacteurs… Et encore 16 !

 
 

C’est sans compter les Zinzinconnus et le groupe Expressions qui 
attendaient les marcheurs à l’orée du bois avec leurs contes très ap-
préciés, le quatrième agent du DNF qui n’a pas voulu être de reste et 
les 3 personnes qui ont installé la tonnelle … Sans doute 16 en tout ?

Juste avant le départ, 16 cm 
de ruban tricolore furent 
offert à la petite Emma qui 
apporta les ciseaux à Mr le 
Bourgmestre sur un coussin 
fleuri pour la découpe tradi-
tionnelle.

Au retour de la balade, ce 
sont presque 16 messages, 
tous au plus élogieux, qui ont 

été écrits, parfois avec des dessins très artistiques, dans le livre d’or 
de l’inauguration…. Merci à tous !

Mais de nombreuses personnes ne savaient pas que le livre d’or les 
attendait sous la tonnelle. Pour ces personnes, nous déposons ce livre 
d’or à l’administration communale où il restera jusqu’à 16 jours après 
la publication du BC de novembre, afin qu’elles puissent encore le 
signer. Merci de nous faire part de vos avis, de vos émotions …

Et la pleine lune de briller de tous ses feux dans notre beau ciel paré 
de 16 milliards d’étoiles !

La nuit fut excellente et le sommeil profond pour les marcheurs, peut-
être 16 heures pour les plus fatigués…

Très heureux de son astéroïde N°16, le Dragon attend maintenant de 
nombreux visiteurs.

Parlez-en autour de vous ! La 
promenade peut être parcourue 
dans sa totalité ou par tronçons 
séparés. Les balises vous empê-
cheront de vous perdre. 

La carte officielle n’est pas en-
core éditée, mais ceux qui sou-
haitent en recevoir « un brouil-
lon » (largement suffisant pour 

se repérer) peuvent le demander par mail à nadinerobertnrj@gmail.
com qui se fera un plaisir de vous l’envoyer.

Une dizaine de triptyques seront aussi réimprimés pour ceux qui n’ont 
pas reçu le leur ce dimanche. Contactez le 0474 519993 pour deman-
der le vôtre. 

Bon	amusement	à	tous	dans	la	Montagne	du	Dragon	!

   Pour le Groupe de Travail , Nadine ROBERT



N A T U R EA G E N D A
Date Détails Lieu Horaire organisateur + infos

08/11/2016
Conférence - atelier: recettes sau-
vages automnales

Ecole communale Baelen 20h ACRF, voir article

11/11/2016 Anniversaire de l'Armistice Membach 9h Voir article

11/11/2016 Anniversaire de l'Armistice Baelen 10h30 Voir article

12/11/2016 Concert annuel Foyer Culturel Baelen 20h
Société Royale "Les Fanfares" de 
Baelen

25/11/2016
Atelier créatif: couronne et bougies 
de l'Avent

La Cantellerie Baelen 19h-22h Les Sept Nains, voir article

26/11/2016 Distribution de plants d'arbres Membach centre 9h-14h Commune de Baelen, voir article

27/11/2016 Marché Découvertes La Cantellerie Baelen 11h-17h Les Sept Nains, voir article

02/12/2016 Cortège aux lampions Membach 18h
Comité Saint Nicolas Membach, 
voir article

04/12/2016 Saint Nicolas Membach Salle St Jean Membach 14h30
Comité Saint Nicolas Membach, 
voir article

04/12/2016 Balade: Hauset Départ maison communale Baelen 13h30 Voir article

04/12/2016 Saint Nicolas Baelen Foyer Culturel Baelen 14h
Comité Saint Nicolas Baelen, voir 
article

07/12/2016
Atelier créatif: décoration de Noël en 
bois

La Cantellerie Baelen 14h-17h Les Sept Nains, voir article

16/12/2016 Marché de Noël Foyer Culturel Baelen 18h Ecole communale Baelen

16/12/2016
Atelier créatif: scrapbooking et 
bougies de Noël

La Cantellerie Baelen 19h-22h Les Sept Nains, voir article

du 16 au 
18/12/2016

Marché de Noël Membach 15h-20h Résidence St. Joseph, voir article

17/12/2016 Concert de Noël Eglise Baelen 19h30 Royale Chorale St Grégoire

08/01/2017 Balade: Mützenich Départ maison communale Baelen 13h30 Voir article

11/01/2017 Ramassage	des	sapins	de	Noël
A	déposer	la	veille	en	bord	de	
route

27/01/2017 Amicale ACRF Réfectoire école Baelen 18h30 ACRF, voir article

05/02/2017 Balade: Raeren Départ maison communale Baelen 13h30 Voir article
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B I B L I O T H È Q U E

BAELEN	
La	Bibliothèque	se	situe	rue	de	la	Régence	(rampe	à	droite	de	
l’Administration	communale	–ancienne	école	maternelle).	
Tél.	087/76.01.23	

La	bibliothèque	est	ouverte	:	
Lundi .................. de 13h30 à 16h30 
Mardi …………... de 9h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
Mercredi ……….  de 13h30 à 18h30
Vendredi ……… de 15h30 à 17h30, 
Samedi ……….. de 09h30 à 13h30

VACANCES	SCOLAIRES																				
Mercredi  ………. de 13h30 à 18h30 
Samedi ……….. de 09h30 à 13h30
Ouvert	uniquement	le	mercredi	en	Juillet

Ses	collections	comptent	19.198	ouvrages (livres, jeux, périodiques, 
multimedia).	Vous pouvez emprunter le nombre de livres que vous dési-
rez. La bibliothèque peut vous procurer les livres dont elle ne dispose 
pas endéans une semaine. La bibliothèque possède de nombreuses 
lectures scolaires en plusieurs exemplaires et elle peut vous en obtenir 
d’autres par le système du prêt inter-bibliothèques. 
Elle est informatisée, ce qui permet de vous dire en quelques se-
condes, si elle possède le livre que vous demandez. A distance, grâce 
à l’adresse bibliotheque@baelen.be, vous pouvez réserver vos livres ou 
communiquer d’autres demandes directement à la bibliothèque.

La bibliothèque possède beaucoup de bandes dessinées, de romans pour adultes, pour ado et pour enfants, des documentaires, des revues et des 
jeux. Sie hat jetzt Bücher in Deutscher Sprache für Erwachsene, Jugendliche und Kinder. 
Vous pouvez retrouver toutes les nouveautés dans les extraits du catalogue des collections de la bibliothèque qui sont régulièrement publiés sur le 
site internet de la commune de Baelen : www.baelen.be, rubrique Ma Commune, Autres Services, Bibliothèque.

Le	prêt	s’élève	à	:	
(durée du prêt = 1 mois, renouvelable jusqu’à 3 mois) 
- 10 centimes pour les bandes dessinées    
- 20 centimes pour les livres adultes  
- 1 euro pour les jeux.
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N A T U R E V I E  A S S O C I A T I V E

Avis	aux	personnes	et	organisateurs	de

BALS	en	lieux	clos	ou	de	MANIFESTATIONS	en	plein	air

Le	règlement	général	de	police	prévoit	une	série	d’obligations	à	respecter	par	les	organisateurs	de	

REUNIONS PUBLIQUES EN LIEU COUVERT OU EN PLEIN AIR	(bals,	méga-soirées,	autres	festivités)

Toute organisation doit être demandée un mois à l’avance au Collège communal.  L’organisateur devra se rendre à la direction de la Police 
locale pour y fournir tous les renseignements utiles et y recevoir les consignes de sécurité.
Un  formulaire ainsi que  le  texte  complet du  règlement peuvent être demandés à  l’Administration  communale ou être  consultés  sur 
le  site  internet  de  la  commune  www.baelen.be    Rubrique  Vie  administrative  –  Documents  en  ligne  –  Chargement  de  documents  : 
« Demande d’autorisation pour manifestation en plein air et déclaration de tenue de bal ou manifestation en lieu clos », ainsi que « les 
articles 105 à 140 de l’Ordonnance de police administrative » à respecter.

La	Société	Royale	«	Les	Fanfares	»	de	Baelen	a le 
grand plaisir de vous inviter à son concert	annuel qui aura lieu 
en la salle du Centre Culturel et Sportif de Baelen le samedi	12	

novembre	2016	à	20h00

PROGRAMME
***Première partie :  
Société	Royale	«	Les	Fanfares	»	de	Baelen

sous la direction de Monsieur Alexandre ANTOINE
1) Theme From “JAG”           Music by Bruce BROUGH
2) Treasure Island  Bert APPERMONT
3) Caribbean Variation           Jacob DE HAAN
4) Spirit : Stallion of the Cimarron Hans ZIMMER, Arr :  Roland SMEETS  
5) Music   John MILES, Arr : R. BECK   
6) Sweet Memories  R. BECK
7) For Me Formidable  Charles AZNAVOUR, Arr : Pascal DEVROYE
8) Mourir Demain  Pascal Obispo

***Deuxième partie :               
	DMA		BAND					de	Bassenge								
Cette formation de 35 musiciens venant de la région liégeoise est 
essentiellement destinée à l’animation de podiums

Elle a remporté de nombreux prix à plusieurs festivals en Espagne et 
en France.

Elle enchaînera sous forme de medleys des airs d’artistes mondia-
lement connus tels que Goldman, Johnny Halliday, Queen, U2, Joe 
Dassin, etc…

Elle vous proposera un divertissement de qualité, original et unique.

Nous espérons vous rencontrer nombreux et vous souhaitons dès à 
présent une agréable soirée !

Participation aux frais : 6,00 Euros

LA	«SOCIÉTÉ	ROYALE	DE	TIR	SAINT-PAUL	BAELEN»	fêtera	en	2017	ses	300	ans.
Le comité et la commission créée dans ce but souhaiteraient rassembler un maximum d’archives en vue de leur exposition 
éventuelle. Ils font appel à tous ceux qui posséderaient quelques souvenirs (textes, documents, photos…).

Les documents pourraient être scannés ou prêtés. Les objets seront gardés en lieu sûr avant de vous être rendus après cette 
même exposition.  

Le cas échéant, vous pouvez contacter un membre du comité.      Merci	d’avance.
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DU	BADMINTON	À	BAELEN
Le	saviez-vous	?	
Le dimanche soir, nous nous réunissons parfois au Foyer Culturel de 
Baelen pour jouer au badminton. 

Nous sommes une dizaine et nous nous rencontrons en amateurs pour 
des matchs « pour le plaisir », puisque nous ne formons pas un club et ne 
faisons donc pas partie d’une fédération.

Si vous aussi vous aimez le badminton et souhaitez nous rejoindre, ou 
pour plus d’info, vous pouvez contacter Thomas Zweber par téléphone 
au n° 0486/39.35.33. Les entrainements ont lieu de 18 à 20 heures, le 
dimanche selon la disponibilité de la salle.

Prochains entrainements : le 13 et le 20 novembre, et le 11 et le 18 
décembre, rue de la Régence 1 à Baelen. 

La fréquentation est gratuite et accessible à tous, munis de chaussures 
adaptées à la pratique du sport en salle.

CALENDRIER	DES	RENCONTRES		
DE	NOVEMBRE	À	JANVIER	

Le	club	de	Volley-Ball	JBM	VBC	Baelen	vous	
propose	ci-après	le	calendrier	des	rencontres	
à	domicile	pour	les	mois	de	novembre	2016	à	
janvier	2017.

Nous vous rappelons que l’entrée de la salle (Foyer Culturel et Sportif, 
rue de la Régence 1) est gratuite et la cafétéria est accessible à tous.

La rencontre réserve a lieu 1h15 avant l’heure indiquée.

SAMEDI 19.11.2016 :  P2 Dames – Spa à 16h00

DIMANCHE 27.11.2016 :  Minimes – Thimister à 10h00

DIMANCHE 27.11.2016 :  Pupilles – Stavelot à 14h00

VENDREDI 02.12.2016 :  P2 Dames – Thimister à 21h15

SAMEDI 03.12.2016 :  Pupilles – Theux à 15h00

SAMEDI 03.12.2016 : P4 Dames – Athénée Verdi à 18h15

VENDREDI 09.12.2016 :  P1 Messieurs – St Jo Herve à 21h15

SAMEDI 17.12.2016 :  P1 Messieurs – Sporta EK à 20h30

VENDREDI 13.01.2017 :   MATCH DE COUPE :   
P2 Dames – N3 St Jo Welkenraedt à 21h15

 (Pas de match réserve)

SAMEDI 04.02.2017 :  P4 Dames – Aubel à 20h15

Toutes les informations sur les matchs et le club se trouvent sur notre site 
internet : www.jbmvbc.be

Venez	nombreux	nous	applaudir	et	nous	soutenir.
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REMERCIEMENT

C’est de tout cœur que nous remercions tous les participants baele-
nois et autres pour leur présence à notre première balade gour-
mande, avec un merci tout particulier aux Zinzinconnus pour leur 
petit spectacle et à André Pirnay pour sa disponibilité et sa gentil-
lesse. Aussi un grand merci à nos partenaires et à nos sponsors.

Les sept Nains

Saint	Nicolas	à	Membach	
INVITATION CORDIALE A TOUTES ET A TOUS!

Bientôt, saint Nicolas rendra à nouveau visite à tous les enfants de 
Membach.

Il vous donne rendez-vous le vendredi 2 décembre à 18h pour le 
traditionnel CORTEGE AUX LAMPIONS à travers les rues du village 
(rassemblement àpd 17h30 chez Pirenne, rue de la Station).

Une distribution de sachets est également prévue à la salle St-Jean 
le dimanche 4 décembre à partir de 14h30 pour les enfants du 
village (jusqu’à 12 ans accomplis). Animation pour les enfants par le 
prestidigitateur Super Mario en attendant la venue du Grand Saint.

Comme chaque année, nous comptons sur votre générosité lors de la 
collecte annuelle pour la réussite de cette fête enfantine !

Le Comité de Saint-Nicolas MEMBACH

Le	dimanche	4	décembre	2016,	dès	
14h,	aura	lieu	au	centre	culturel	la	
tradionnelle	rencontre	avec	le	Grand	
Saint	organisée	par	le	comité	de	la	Saint	
Nicolas	de	Baelen.		

JACKY	DEN
présentera son spectacle qui sera suivi d’une distribution de 
friandises.

Les tickets seront vendus au prix de 3€ à la boulangerie St Paul, à la 
boulangerie Radermecker ou en téléphonant au 0497/69.44.01. 

En espérant vous y retrouver nombreux….

Le Comité de la Saint Nicolas de Baelen

Stéphanie Crutzen, Chantal Dodémont, Carine Vandeberg,  
Marie-Paule Goblet et Sylvie Mullenders.

Pour tout renseignement : 0497/69.44.01

BALADES
Pour découvrir votre village et votre région, nous vous invitons 
à participer aux différentes balades organisées les dimanches 
suivants :

04/12		Hauset		•		08/01		Mützenich		•		05/02		Raeren

Point de rencontre : devant la maison communale de Baelen à 13h30
Durée : environ 2 h ou 8 km
Difficulté : aucune
Equipement : chaussures de marche – bottes

Les destinations des balades peuvent changer en fonction d’élé-
ments indépendants de notre volonté.

Schoonbroodt Myriam et Hubert : 0488/88.68.45
Flas Gilberte et Louis : 087/76.33.89
Pirard Jos : 087/56.91.58



MARCHÉ DE NOËL
MEMBACH

Du 16 au 18 Décembre 2016

Entre 15 et 20 h

 Parking Résidence Saint-Joseph

Vin chaud et 
ambiance de Noël 

garantie !

Baelen 
Marché de Noël 

! 	

16 décembre 2016 dès 18h 
Rendez-vous à la salle du Foyer Culturel ! 

Org. École communale de Baelen
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Petit	déjeuner	Oxfam	 		
Merci
Le L.A.C. Baelen-Membach remercie chaleureusement les 
participants venus au Petit-Déjeuner Oxfam de BAELEN ce 
dimanche 9 octobre dernier.

Encore un beau chiffre de fréquentation cette année puisque 
nous étions 109 personnes (98 adultes et 11 enfants) à 
promouvoir le temps d’un repas le commerce équitable et plus 
globalement un monde plus juste, plus solidaire et plus beau.

Félicitations à Monsieur 
Philippe MARECHAL, gagnant 
du panier garni de produits 
OXFAM, qui, avec une 
estimation de 6,342 kg, se 
rapprochait le plus du poids 
exact de 6,482 kg.

Nous vous donnons rendez-
vous le 19 novembre 2017.

Merci et à l’année prochaine.

Les membres du L.A.C.  
Baelen-Membach.

Les	Mycophiles	et	le	LAC	:	une	
journée	très	réussie	!
 
Ce ne sont pas moins de 38 adultes et 2 enfants qui ont bravé avec le 
sourire la sécheresse de notre automne détraqué, à la recherche de 
champignons des bois dans l’Hertogenwald, ce dimanche 2 octobre 
2016 !

Bien sûr, une année n’est pas l’autre, et les paniers n’étaient pas 
aussi remplis que l’an dernier. Mais c’est un trésor d’imagination et 
de didactique que nos deux guides chevronnés, Diego Costales et 
Roger Demaret, ont déployé pour pallier la frugalité de la récolte. Ils 
ont même fourni une « clef de détermination des champignons » 
qui, comme ils le disent avec humour, « permet d’identifier en une 
heure au lieu de trois » les champignons ramassés.

On peut dire que, à défaut d’avoir été saturés de cryptogames, 
les promeneurs ont été généreusement abreuvés d’informations, 
photos et astuces judicieuses au sujet de l’identification, la 
comestibilité et le goût des poules des bois, pieds de moutons, 
polypores soufrés, bolets, pleurotes et autres vesses de loup ... Très 
intéressés, les mycophiles n’ont pas regretté le détour !

Ensuite, avec l’ambiance conviviale qu’on lui connaît, l’équipe du LAC 
a permis la dégustation (généreuse, celle-ci), de délicieux toasts aux 
champignons des bois, heureusement achetés dans le commerce et 
cuisinés avec amour, dans notre beau local de la Cantellerie. 

Une belle journée au grand air appréciée par tous !

Grand merci à tous les participants et à nos guides, et au grand plaisir 
de vous revoir à notre prochaine balade mycologique !

Les membres du L.A.C. Baelen-Membach.

Royale	Chorale	St.	Grégoire	
de	Baelen
Les membres de la Royale Chorale St. Grégoire de Baelen ont le 
plaisir de vous annoncer leur désormais traditionnel concert de Noël 
dans l’église du village le 17 décembre prochain.

Une belle soirée en perspective avec des invités de choix, tout 
comme les formules précédentes.

Nous espérons vous y voir nombreux avec vos amis et connaissances, 
un verre de l’amitié à prix démocratique vous sera proposé en fin de 
soirée.

	Polypore	soufré	
(Laetiporus	sulphureus)
(parasite	d’un	merisier)

	Poule	des	Bois	
(Grifola	frondosa)
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	Partons	en	Normandie	avec	le	LAC	:	
Voyage	éco-gourmet	et	historique	du	28.04	au	01.05.2017

Le temps passe et les tendances culturelles évoluent avec les habitudes 
alimentaires. 

Rompant avec la tradition des Bologne, Séville, Varsovie ou autres 
Gorges du Tarn, le LAC vous propose de surfer sur la vague écologique 
du XXIe siècle en choisissant l’alimentation bio comme thème de son 
prochain voyage. Que mettons-nous dans nos assiettes ? Et si on parlait 
QUALITE ? Quoi de mieux pour y répondre que la Normandie, terre 
d’élevage et de cultures ? 

Nous pensons que les voyageurs de Prague ne nous en tiendront pas 
rigueur…

Les	agneaux portant le label « Prés	salés	du	Mont	Saint-Michel » 
paissent dans une végétation composée de plantes qui s’accommodent 
à de fortes concentrations en sel. Cette alimentation est considérée 
comme idéale pour une croissance lente et adaptée qui procure à la 
chair ovine un goût original particulièrement savoureux.

Ce label garantit également des conditions d’élevage respectant 
le bien-être des agneaux et brebis, notamment la limitation des 
agnelages et la pâture des agneaux avec leur mère dans les prés salés.  

Une bonne dizaine d’éleveurs pratiquent ce mode d’élevage dans la 
baie du Mont Saint Michel, sur la côte ouest de la Normandie. Une visite 
s’impose !

Un peu plus loin, dans la partie bretonne de la baie, c’est dans les 
viviers de la région de Cancale que l’on élève les fameuses huîtres 
plates et creuses qui doivent leur saveur au renouvellement du planc-
ton brassé en permanence par les fortes marées de l’océan.

Ces parcs à huîtres se sont multipliés dès le XIXe siècle, suite à l’appau-
vrissement des bancs naturels d’huîtres et à la limitation de la pêche. 

Aujourd’hui, les « ostréiculteurs traditionnels » défendent une charte 
de qualité qui préconise notamment la vente exclusive «	d’huîtres	
issues	de	la	reproduction	non	dirigée	en	milieu	naturel	» que nous 
ne manquerons pas de déguster.

La	permaculture est un système conceptuel inspiré du fonctionne-
ment de la nature.

Plutôt que d’artificialiser les écosystèmes, ce concept vieux comme 
le monde mais remis au goût du jour en Australie dans les années 
septante, prône l’utilisation des fonctions remplies naturellement par 
le vivant, c’est-à-dire par l’énergie solaire, l’eau de pluie, l’azote et le 
carbone atmosphériques, les plantes et les micro-organismes contenus 
dans un sol vivant…

Le « permacultivateur » cherche à concevoir des installations durables 
et économes en travail comme en énergie et en surface au sol, en 
positionnant chaque élément de manière telle qu’il puisse interagir 
positivement avec les autres, dans un système naturel où tout est relié, 
les déchets de l’un devenant les produits de l’autre. 

Cette agroécologie peut se résumer en « durabilité + productivité + 
bien-être ». A découvrir !

	

Calvados, Cidre et Pommeau font depuis des décennies la réputation 
du Pays de la pomme. L’élaboration d’un bon Calvados est le travail du 
Maître de Chais : goûter, assembler, sélectionner les arômes et vérifier 
la maturité, en recherchant la finesse, la rondeur et le caractère propre 
à chaque producteur.

Le plus souvent vieilli en fût de chêne, le calvados pourra ainsi dégager 
un parfum plus ou moins fruité, vigoureux, rond, acidulé, racé … et 
revêtir une robe plus ou moins pâle, dorée, ambrée, brune ou vert de 
gris … pour le bonheur de nos papilles. 

La cerise sur le gâteau de ce périple éco-gourmet sera donc la visite 
d’une distillerie de Calvados utilisant des procédés traditionnels respec-
tueux de la nature.

A cet art du bien manger et du bien vivre, ajoutons un peu d’histoire : 

Le débarquement libérateur des troupes alliées sur les plages de 
Normandie, le 6 juin 1944, fut la plus grande opération amphibie et 
aéroportée de tous les temps. Erigé à l’endroit même où fut implanté 
le port artificiel Winston, le musée d’Arromanches-les-Bains retrace 
avec émotion cet épisode de notre histoire à l’aide de maquettes, 
vidéos, cinéma circulaire 360°… Cet ancien village de pêcheurs et 
d’agriculteurs calé entre ses falaises fut, dès le XIXe siècle, particu-
lièrement prisé comme lieu de villégiature calme et tranquille. Il doit 
aujourd’hui sa renommée aux nombreux vestiges du port artificiel qui 
sont encore présents à quelques centaines de mètres du rivage sur 
lequel nous vous inviterons à vous recueillir.

La célèbre cathédrale Notre-Dame d’Amiens, construite au XIIIe 
siècle et classée au Patrimoine mondial de l’UNESCO, est un des plus 
vastes édifices gothiques jamais élevés. Elle s’impose aussi comme la 
principale référence dans la découverte de la polychromie des portails 
gothiques. Avec la maison de Jules Vernes, le musée de Picardie, le 
quartier Saint-Leu, le cimetière paysager de La Madeleine, et les « hor-
tilonnages » (bras de rivière de la Somme) sur lesquels les barques 
naviguent entre les « jardins flottants » (eux aussi inscrits au patri-
moine mondial de l’Unesco), Amiens se présente comme l’incontour-
nable étape picarde sur la route du retour. 

Comme toujours, le LAC cherchera toutes les astuces pour rendre le 
voyage le plus démocratique et convivial possible. Nous espérons 
rester autour de 400 € en demi-pension, comme à Prague.

Convaincus	?

Ne manquez pas de manifester votre intérêt dès à présent auprès des 
membres du LAC qui organisent ce mini-trip ! Le nombre de places 
étant limité, vous pourrez ainsi réserver votre place, bloquer les dates 
dans vos agendas, et permettrez au LAC de mieux organiser votre 
séjour en personnalisant les réservations.

Infos	:		
Nadine ROBERT 0474 51.99.93 nadinerobertnrj@gmail.com   
Nathalie Thönnissen 0486 90.23.63  naththonnissen@hotmail.com 
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INVITATION

Chères Amies, Si vous avez envie de passer une soirée agréable 
venez vous joindre à nous pour notre

AMICALE	ANNUELLE	ACRF

Qui aura lieu le vendredi  27 janvier 2017 à 18 H 30  
au réfectoire de l’école.    

Nous partagerons un repas simple dans l’amitié  
et la bonne humeur.

Nous poursuivrons la soirée avec des jeux et des chants.

Nous espérons vous voir nombreuses à cette soirée.

L’équipe de l’A.C.R.F de Baelen.

NOUVEAU	
MAGASIN	

ENFANTS DE LA PAIX , ASBL est une association d’aide au Tiers 
Monde qui travaille depuis 34 ans avec et pour les enfants en Inde. Dési-
reuse de continuer ses efforts de soutien aux plus pauvres, elle a ouvert 
un nouveau	magasin	de	seconde	main	à	EUPEN.

Vous y trouverez, tout comme dans nos magasins de Verviers, rue de 
l’Harmonie, 36 et de Welkenraedt, rue de l’Eglise, 12 des habits en très 
bon état, de la petite brocante et des objets divers à un prix on ne peut 
plus démocratique.

Le	magasin	se	situe	Klötzerbahn,	12	à	4700			EUPEN	
et	a	ouvert	ses	portes	le	samedi	09	avril	2016.

Il est ouvert tous les jours de la semaine de 10h à 17h et le samedi de 10 
à 14h. Il est fermé le dimanche et jours fériés.

Tout le personnel étant bénévole, les bénéfices seront reversés en Inde 
pour la continuité de nos projets, à savoir : 

•  2 homes pour enfants pauvres dans lesquels nous recueillons 250 en-
fants qui sont, tout au long de l’année, logés, nourris, habillés, soignés 
et scolarisés ;

•  Tout en faisant de bonnes affaires, vous avez l’occasion d’aider les plus 
pauvres de l’Inde.

Vous pouvez aussi y déposer des habits et de la brocante

Adresse du secrétariat :  
Rue de l’Eglise 27, 4840 WELKENRAEDT  
Tél : 087/88.17.45  
E-mail : edp.belgium@belgacom.net  
Web : www.enfantsdelapaix.be

La	3ème	édition	du		 	
Rhythmic	Sports	Day	à	Baelen

Ce 8 octobre, Baelen a vécu sa troisième journée sportive !!

Beaucoup de sportifs se sont à nouveau retrouvés au foyer culturel 
pour participer aux divers cours.

On pouvait s’initier :

-au kick power training : présenté par 3 entraîneurs diplômés 

-à la zumba : présenté par 3 entraîneurs diplômés 

-au tai chi : présenté par un entraîneur diplômé

Tous les cours ont connu une grande participation, pleine 
d’enthousiasme. Une telle journée sportive permet d’avoir plusieurs 
regards sur un même sport, car chaque instructeur personnalise 
son cours, par le choix de la musique, des techniques et de la 
chorégraphie. Par leur vive participation, les sportifs ont démontré 
leur soutien aux instructeurs. Grâce à l’enthousiasme de tous, cette 
journée restera inoubliable.

Le comité organisateur remercie tous les bénévoles qui se sont 
investis dans la réalisation de cet événement, ainsi que toutes les 
personnes qui sont venues y assister.

Le comité organisateur souhaite également remercier toutes 
les sociétés sponsors, lesquelles ont permis la réalisation de cet 
événement :

9 Restaurant à Baelen ;
Assurances Creutz à Baelen ;
Automobile Johnen à Eupen ;
Becker Cycles à Limbourg ;
Brasserie Le Fourquet à Thimister ;
Bunter Shop à Eupen ;
Boucherie Leflot à Baelen ;
Boulangerie Radermecker à Baelen ;
Coiffure Essentiel à Baelen ;
Coiffure Ma Création à Baelen ;
Constructions Métalliques RESPA à 
Baelen ;
Dobbelstein Insurance & Bank
Eulogic Informatics à Eupen ;
Fédération Francophone de Kick 
Power Training à Liège ;
Foyers à Pellets/ Bois Bernard 
Meessen à Welkenraedt ;
Fromagerie Le Brie et la Mie à 
Baelen ;

Fruits et Légumes Jobkenne ;
Garage Dedericks à Baelen ;
Garage Ed. Rohen à Henri-Chapelle ;
Garage Koonen à Eupen ;
KBC Bank Eupen Ville base à Eupen ;
La Couronne à Henri-Chapelle ;
La Friterie du village à Baelen ;
Lance Bois à Eupen ;
Maison Duysens à Welkenraedt ;
Matériaux de construction 
Derousseau ;
Mesopotamia à Eupen;
Meubles Wansart à Baelen ;
Optik Caroline Pankert;
Province de Liège ;
Reifenservice Benoit à La Calamine ;
Terrassement J.Havet à Baelen ;
Toitures Franz Claassens à Baelen ;
Versicherungen Arens à Eupen ;

Un grand merci à vous tous,

Le comité organisateur du Kai Ki Kick Power Training Baelen.

Envie de vous mettre ou remettre en forme ?

Le Kai Ki Kick Power Training vous invite à une heure d’initiation 
gratuite. 

Les entraînements ont lieu le mardi et le jeudi de 19h00 à 20h00 au 
Foyer culturel, rue de la Régence 1 à Baelen.

Personne de contact : Walter au 0486 15 56 73
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Chiens	Heureux

Une	nouvelle	fois	le	club	canin	chiensheureux.be	a	innové	avec	une	acti-
vité	inédite	:	l’initiation	à	l’eau	au	lac	de	Robertville.

Le but : consolider la relation entre les maîtres et leur chien par des activités communes, installer 
une relation de confiance et développer les capacités canines relatives à l’eau.

C’est grâce à l’un des membres du club que cette activité a pu être organisée. De par son impli-
cation dans le comité régissant une partie des activités du lac, il nous a été permis d’utiliser ce 
dernier et ses abords afin d’initier les chiens à l’eau, la nage et la défense du maître.

Comme à son habitude, le staff du club n’a rien laissé au hasard, afin que la journée soit une 
réussite : après une séance d’information, les membres étaient fin prêts à « se jeter à l’eau » avec 
tout leur matériel. Ils savaient qu’ils devraient sans doute eux aussi se mouiller afin de stimuler 
leur compagnon à 4 pattes !

Les Chiens Heureux ne faisant pas les choses à moitié, le soleil a également été livré en temps 
et en heure. Grâce à cela, les craintes de certains des participants concernant la température de 
l’eau se sont quelques peu dissipées…

A 17h30, les membres et leurs chiens étaient au bord du lac pour se lancer dans l’aventure. Le 
staff s’était équipé de combinaisons de plongée. Les membres aussi étaient habillés en fonc-
tion : maillots, chaussures d’eau, combinaisons pour certains. Grâce à des jouets incitant leurs 
compagnons à avancer dans l’eau, les maîtres ont pu profiter d’un beau moment avec leur chien. 

Il faut savoir que la nage n’est pas innée pour tous les chiens. Avant la première fois où le chien 
est complètement immergé dans l’eau, il est donc impossible de savoir s’il sait nager ou non. 
Lorsque le chien ne touche plus le fond, on remarque rapidement qu’un mécanisme de nage se 
met en place, parfois plus facilement chez certains, notamment en fonction des prédispositions 
liées à leur race. Cependant, tout s’apprend et c’est avec beaucoup de motivation, de patience 
et de persévérance que les chiens ont appris à bien se tenir dans l’eau et à nager correctement.

Outre la nage, 2 autres animations étaient au programme. 

La première permettait aux couples maîtres/chiens de naviguer ensemble à bord des petits 
bateaux mis à disposition par le lac de Robertville. Cela peut sembler banal, mais monter dans 
une barque qui tangue n’est pas pour rassurer les canidés !

La seconde était la défense du maître en milieu aquatique. Une fois les hommes d’attaque équi-
pés, les chiens ont pu se défouler sur eux et se découvrir de nouvelles aptitudes, ou au contraire 
de nouvelles peurs ! Dans les 2 cas, il y a quelque chose à exploiter : soit le développement des 
aptitudes, soit le dépassement de la peur. Quel que soit le cas de figure, le chien voit sa confiance 
renforcée et parvient à repousser ses limites.

Pour terminer cette soirée réussie, nous avons profité de la terrasse, déserte à cette heure, afin 
de nous désaltérer et d’échanger nos impressions. Rendez-vous est pris pour les semaines sui-
vantes, afin de continuer cette belle expérience !
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RALLYE	ÉQUESTRE	DE	BAELEN	-	7	AOÛT	2016
Le 7 août dernier, la Royale Cavalerie Saint-Georges de Baelen a organisé son rallye équestre annuel, organisé pour la 
3ème fois dans le centre du village.

Sous un magnifique soleil, 102 cavaliers venant de toute la province de Liège ont découvert notre région et ses alentours 
lors d’un magnifique tracé à travers chemins, bois et prairies du côté du barrage d’Eupen

Les 10 premiers cavaliers sont:
1. Fors Antoine
2. Van Aubel Danny
3. Libon Alicia
4. Straat Philippe

5. Straat Nathalie
6. Martel Shawnee  
7. Péréa Géraldine
8. Tixhon Delphine

9. Jacquet Lotte
10. Simons Valérie

A l’issue de la remise des prix, nous avons profité de l’occasion pour remercier certains membres de la société pour leur dévouement et 
leur soutien durant de nombreuses années. De plus, le traditionnel tir au roi a élu notre reine de l’année, Madame Magali Meyer.

Nous souhaitons remercier tous les bénévoles qui se sont investis dans l’organisation de cet événement ainsi que toutes les personnes qui 
sont venues nous soutenir par leur présence. Nos remerciements vont également aux agriculteurs, aux garde-forestiers, aux Administrations 
Communales de Baelen et d’Eupen, au club cycliste Baelenois ainsi qu’à tous les sponsors, sans qui cette journée serait impossible à réaliser. 

Nos sponsors cette année sont: 
 
• Terrassement J. HAVET
• Entreprise P. KISTEMANN
• Maréchal Ferrant A. NYSSEN
• Menuiserie D. DEBOUGNOUX
• Menuiserie J. WIMMER
• Fromagerie Le BRIE et La MIE 
• Toiture FRANZ CLAASSEN
• Salon de coiffure ESSENTIEL
• Salon de coiffure RACINE CARREE
• Menuiserie DECKERS NOLS

• Electricité PEPINO KISTEMANN
• Boulangerie Léon RADERMECKER
• Meunerie COLLARD BOVY
• Meunerie ESSER
• SOLIDARIS
• La FRITERIE DU VILLAGE
• Produits pétroliers GUIDON MEESSEN
•  Claudy DEBOUGNOUX (protection solaire/ 
moustiquaires/volets)

• Carrelage PIRENNE

• ECOTHERM
• Salon de toilettage PILE POILS
• EASYCARS
• P. BOCHER SECURITY
• ABRIBOIS
• Le « NEUF » restaurant
• OPTIVAL
• Restaurant « VOI et NOI »
• Assurances CREUTZ

Pour la petite histoire: 

Notre rallye fait partie du «Challenge Laurent Fluchard». Celui-ci regroupe 5 rallyes équestres 
organisés du mois de mai au mois d’octobre (Saive, Plénesses, Aubel, Baelen et Henri-Cha-
pelle).

Pour être classé au «Challenge Laurent Fluchard», chaque cavalier doit participer au moins 
à 4 de ces 5 rallyes et doit remporter le plus grand nombre de points (les points étant attri-
bués aux 30 premiers de chaque manche). La saison se clôture cette année le 19 novembre 
2016 avec une remise des prix organisée à Andrimont (buvette du foot) pour féliciter 
comme il se doit les meilleurs participants de la saison. Chacun, bien sûr, est le bienvenu.

Encore	un	grand	merci	à	tous	et	à	l’année	prochaine!!!

La Royale Cavalerie Saint-Georges de Baelen

Chers amis baelenois,

Malgré une super «drache nationale» à 9h, le dimanche 21 août dernier, nous tenions à remercier toutes les personnes qui s’étaient  
déplacées pour notre brocante annuelle de la Rue Longue.

Nous étions présents dès l’aube pour vous accueillir. Vous nous avez, encore une fois, soutenus dans notre projet, et nous vous en  
remercions vivement.

Certains irréductibles ont tenu bon, le café du matin a été assez apprécié et les hamburgers ont eu un tout petit effet.

Nous vous donnons déjà rendez-vous en 2017, le dimanche 20 août, pour notre 7ème édition.

Merci aux membres du comité LME pour leur présence et leur aide précieuse.
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